
Chantiers Histoire et Architecture Médiévales

L’association C.H.A.M recrute

poste : chef de chantier 

Le poste en CDD est à pourvoir pour 13 mois (CDI après un bilan de fin de contrat)

Lieu : Projet de la Jumenterie Malidor, Le Lude, Sarthe, région Pays de la Loire

Qualifications requises
Nous recherchons une personne capable

− d’encadrer des opérations de conservation et de restauration sur du patrimoine bâti

ancien,

− de mettre en oeuvre des techniques de maçonnerie traditionnelle (relevés, épures,

taille et pose des éléments, enduits à la chaux, reprise de maçonneries de moellons, etc.)

− d’assurer la gestion d’un chantier (logistique, approvisionnement, etc...)

− d’assurer le recrutement des volontaires pour ce chantier école

− de gérer les relations partenariales, (ABF, services de l’Etat, porteur du projet etc.

− de proposer et d’animer des séances théoriques avec l’appui du coordinateur et de

l’architecte de l’association

Mais aussi

− d’encadrer une équipe de volontaires en mission Service Civique avec l’appui du chef
d’équipe
− d’apporter des solutions techniques et d’assurer la bonne coordination avec les
autres corps de métier
− d’assurer la mise en place et l’encadrement de chantier de bénévoles (juillet, août),
sous la direction du coordinateur technique et du président de l’assocation

Envoyez votre cv et une lettre de motivation :
- Par mail : emploi@cham.asso.fr
- Par courrier : Association CHAM, 5-7 rue Guilleminot 75014 Paris



Détail de l’offre

Chantiers Histoire et Architecture Médiévales

L’association C.H.A.M recrute

Lieu de travail : commune du Lude (département de la Sarthe, région Pays de la Loire)

Type de contrat : Contrat à durée déterminée de 13 mois, prise de poste le 3 août 2020 

Nature de l’offre : Contrat travail

Expérience exigée : Minimum 5 ans

Formation : Niveau : CAP, B.P ou équivalent exigé
Domaine : Patrimoine bâti ancien
Diplôme demandé : Tailleur de pierre

Qualification : Ouvrier qualifié (N3, N4, N5 OHQ)

Salaire indicatif : 2 234,96 € brut mensuel
Prise en charge de 50 % de la mutuelle obligatoire MGEN par l’employeur

Durée hebdomadaire de travail : 35h horaires (du lundi au jeudi présence effective sur le chantier et le 
vendredi consacré à la gestion administrative)

Permis B 

Mises à disposition :
- d’un logement de service (sous certaines conditions)
- Véhicules de service pour les déplacements professionnels
- Téléphone de service
- Ordinateur portable

Secteur d’activité : association nationale ayant pour mission la défense du patrimoine bâti, aux niveaux 
métropolitain, Outre-mer et international.

Pour plus d’informations, contactez-nous au 06 08 22 66 74 (M. MOUSSU Thomas ) ou à l’adresse mail 
thomas.moussu@cham.asso.fr

C.H.A.M : pour un engagement actif en faveur du patrimoine


